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OUVERTURE DE LA SEANCE. 

La séance est ouverte à 10 heures 30, sous la présidence 
de M. van der GOES van NATERS. 

ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE PRECEDENTE. 
(doc.AA/CO/SCL (2) PV 3 ) - Le procès-verbal est adopté. 

ADOPTION DU PROJET D'ORDRE DU JOUR. 
(doc.AA/Ce/SCL (2) Oi 5) 

Le projet d'ordre du jour est adopté. 

DISCUSSION SUR LES LIAISONS-à ETABLIR ENTRE LA COILIUNAUTE POLITIQUE 

et LE CONSEIL DE L'EUROPE (mise en oeuvre du Plan Eden) . 

(doc.AA/CC/SCL (2) 1 et 4, présenté par MM. MARQUE et WIGNY) 

.La discussion générale, commencée à la«séance précédente, 
est poursuivie. Y prennent part : MM, MARGUE, SEMLER (rapoortèur), 
JAKOBSEN (observateur), AMERY, WIGNY (rapporteur), PARIS (obser
vateur), et le PRESIDENT. 

• Il est convenu d'examiner point par point la note de 
M, WIGNY (dtc AA/CC/SCL (2) 4, partie 0, a),. 

Point 1. Adopté. 

Point 2. Adopté. 'Toutefois, il est souligné que cette 
proposition n'implique pas de modification du statut du Conseil 
de l'Europe. 

L«rd LAYTON déclare que l'Angleterre ne donnerait pas scn 
accord à une élection directe pour l'Assemblée consultative du 
Conseil de l'Europe. Mais alors même que l'élection directe serait 
prévue pour l'Assemblée de la Communauté politique, il faudrait 
s'attendre à voir surgir des difficultés dans la collaboration avec 
les représentants, désignés par élection indirecte, des Etats du 
Conseil de l'Europe qui ne font pas partie de la Communauté 
politique. 

Le Secrétariat est chargé de porter cette opinion du repré
sentant anglais à la connaissance de la'sous-commis-ion des 
institutions politiques. 

Point 3. Adapté. En même temps et sur proposition de 
M. SEHLER, rapporteur, il est décidé de suggérer la création d'une 
commission commune composée de repré.-entants du Conseil de l'Europe» 
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de la Communauté, européenne du charbon- et de l'acier, de -l'Orga
nisation européenne de coopération économique (O.E.C.E.) et de• 
l'Union européenne des paiements (UsE.P.) et chargée d'examiner 
la possibilité d'intégrer^ces organisations dans le Conseil de 
l'Europe. Pour réaliser cette intégration, on"*pourrait donner 
aux Etats qui font partie des différentes organisations, mais non 
pas du Conseil de l'Europe, le statut de membre as.socié au Conseil 
de l'Europe pour le domaine de l'organisation particulière, 

La séance est'interrompue à 12 heures 3 0 et reprend à 
15 heures 30. 

Après un long échange de vues, auquel prennent notamment part 
MM. WIGNY, rapporteur, KOPF, JAKOBSEN, observateur, MARG-UE, SEMLER, 
rapporteur, PARIS, observateur, AMERY, observateur, Lord LAYTON, 
observateur, et VTALKER, observateur, l'accord se fait sur les 
points suivants : 

L'examen des liaisons à établir entre la Communauté politique 
européenne et les quinze Etats réunis dans le Conseil de l'Europe 
a amené la sous-commission aux conclusions -suivantes qui tendent à 
coordonner les deux organisations, à savoir celle des six Etats 
et celle des quinze Etats, le cas échéant par des modifications du 
statut du Conseil de l'Europe, dans la mesuré-où.celles-ci n'im-' 
pliquent pas d'abandon de souveraineté. 

A. concernant les compétences : 

1) Le Conseil de l'Europe doit êjtre fortifié par des consul
tations plus fréquentes dans toutes les questions d'intérêt 
européen ; dans certains cas, la consultation préalable pourrait 
être rendue obligatoire, , 

2) Il faudra faire un plus large usage de la possibilité 
politique, prévue dans le Statut, de préparer des projets de 
conventions et de lois applicables dans tous les pays de l'Europe 
élargie, 

3) L'intégration aussi complète que possible des organi
sations internationales européennes, notamment' de l'O.E.C.E, et 
de l'U.E.P., constitue une tache dont l'accomplissement permettrait 
au Conseil de l'Europe des quinze Etats de devenir un fort parte
naire des six Etats. 

B, concernant les organes : 

1) L'Assemblée des quinze Etats et- celle des six devraient 
se rapprocher l'une de l'autre le plus possible. La réalisation de 
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ce but dépend de la composition au Parlement de la Communauté 
politique et de la position qui sera accordée' aux observateurs 
délégués par les Etats associés et par les autres Etats européens. 

2) Il en va de même quant aux organes ministériels ou 
ex. cutifs ; l'intégration de ces orgar.os pourrait être réalisée, 
d'une part,par l'institution de Minibtros des Affaires européennes 
et, d'autre part, par une "Conférence" comme organe de la Commu
nauté politique, telle qu'elle a été prévue par la sous-commission 
des institutions politiques. 

La-séance est levée à 18 heures. 


